
CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY 
Tél.: 03 83 92 50 50 

1, rue du Docteur ARCHAMBAULT 
54520 LAXOU 

Contact: Directeur des Ressources Humaines  M. PECKER 
 
 

PROFIL DE POSTE 
 

IDENTIFICATION DU POSTE : Psychologue 

 
 

Pôle :  Pole hospitalo-universitaire de psychiatrie d’adultes et d’addictologie du 
Grand Nancy (PGN), Département Ambulatoire.  

 
Fonction : 1 ETP Psychologue sur le CMP Jacquard à Vandoeuvre Les Nancy 
 
Liaisons hiérarchiques :  Directeur des ressources humaines. Chef de pôle, médecin responsable 

du département ambulatoire, médecin responsable du CMP. 
 

Liaisons fonctionnelles : Cadre de santé et cadre supérieur de pôle, équipe pluridisciplinaire de l’UF 
et du pôle, partenaires extérieurs. 

 
Horaires de travail :  de journée, variables entre 9h et 17h, du lundi au vendredi. 
 
Résidence administrative :  CMP Jacquard, à Vandoeuvre Les Nancy  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Sous la responsabilité d’un praticien hospitalier nommé par le chef de Pôle, le Département Ambulatoire 
est ainsi composé : 
 

➢ Un CMP à Vandœuvre-lès-Nancy le CMP Jacquard 
➢ Un CMP à Essey les Nancy le CMP des Prés 

Les deux CMP proposent une activité CATTP 
➢ 1 Unité de Thérapie de la Famille intersectorielle (UTHEF) située au CMP des Prés.  
➢ Le CLIP  
➢ ACTI’v (Hôpital de Jour 7jours /7) 
➢ Le Centre Expert pour les troubles Bipolaires 
➢ Les consultations S.U.M.P.P.S 
 
 

Catégories professionnelles : 
 

➢ Praticiens hospitaliers 
➢ Cadre supérieur de santé 
➢ Cadre de santé 
➢ Psychologues 
➢ Infirmiers en santé mentale 
➢ Assistants socio-éducatifs 
➢ Secrétaires médicales 
➢ Ergothérapeute 

 
 

 

PRESENTATION DU DEPARTEMENT AMBULATOIRE 



 

 

 
 

 
➢ Prise en charge de personnes adultes présentant des troubles psychiatriques et/ou 

psychologiques nécessitant un suivi ambulatoire par une équipe pluridisciplinaire spécialisée. 
 

➢ Recherche et mise en place d'alternatives à l'hospitalisation temps plein  
 
➢ Accès aux soins sur le CMP, grâce à des entretiens d’évaluation rapides, des VAD, des 

évaluations délocalisées 
 

➢ Proposition d’une offre de soins diversifiée qui répond aux besoins de la personne  
 

➢ Accompagnement de proximité de la personne dans la cité, en lien avec les partenaires 
 

➢ Mise en cohérence du parcours de PEC de la personne avec les équipes de soins internes au 
CPN, avec les partenaires extérieures et les proches aidants de l’usager. 
 

➢ Détermination avec le patient d’un projet de soins en lien avec son projet de vie, qui vise 
l’autonomie dans son environnement. 
 

➢ Évaluation et ajustement de façon programmée du projet de PEC  
  

 

 
MISSIONS 

 
 
Les missions, déclinées du projet de pôle et du projet ambulatoire : 
 
1. Construction, mise en œuvre des dispositifs d’intervention à visée préventive ou curative : 

➢ Soutiens psychologiques, psychothérapiques sur indication médicale en lien avec l’équipe 
pluridisciplinaire, 

➢ Aide au diagnostic sur indication médicale en lien avec l’équipe pluridisciplinaire, 
➢ Prises en charge individuelles psychothérapeutiques sur indication médicale en lien avec 

l’équipe pluridisciplinaire, notamment orientées TCC (Thérapies Cognitives et 
Comportementales) 

➢ Prises en charge des patients en groupe, animées en binôme avec les différents 
professionnels de l’équipe (CATTP) avec un appui spécifiquement orienté TCC 
(Thérapies Cognitives et Comportementales) 
 

2. Réalisation de bilans psychologiques avec tous les outils nécessaires (recueil d’informations, 
entretiens, travail de synthèse, restitution). 
 

3. Évaluation régulière et programmée des suivis de patients, en lien avec le médecin. 
 

4. Participation aux réunions cliniques, d’évaluation et d’orientation (« quotidiennes ») et de 
fonctionnement. 
 

5. Investissement dans l’encadrement, l’accompagnement et le tutorat des étudiants. 
 

6. Renseignement au quotidien du dossier patient informatisé, et saisie de l’activité (RIMP). 
 

7. Exercice du temps FIR en conformité avec la réglementation. 
 

8. Implication dans les différents groupes de travail au sein du CMP, du Pôle et plus largement au 
sein de l'établissement. 

 
 
 

PRINCIPALES ORIENTATIONS 
DU CMP/CATTP ADULTE 



COMPETENCES  

 DIPLOME REQUIS : DESS ou Master 2 en psychologie clinique ou pathologique  

 
 
✓ Développer et partager les valeurs professionnelles fondamentales dans les soins et ses relations aux 

autres : tolérance, respect, bienveillance, patience, bientraitance 
✓ Savoir travailler en équipe pluridisciplinaire  
✓ Posséder des connaissances dans les pathologies et de l’expérience en psychiatrie 
✓ Posséder de solides capacités relationnelles, d’écoute et d’empathie face à la souffrance psychique 

et physique 
✓ Être capable de distanciation dans la relation quotidienne avec les patients 
✓ Être capable de prendre des responsabilités et des initiatives 
✓ Être capable de réflexivité sur ses pratiques professionnelles et dans les concertations pluri 

professionnelles 
✓ Faire preuve d'adaptabilité et de réactivité aux situations 
✓ Respecter les horaires et l’organisation du travail 
✓ Maîtriser l’outil informatique et les logiciels d’application 
✓ Connaitre et respecter les règles, procédures et protocoles en vigueur dans le service et 

l’établissement 
✓ Savoir s’adapter aux contraintes contextuelles et institutionnelles 

 
 

Compétence spécifique attendue : 
- Formation et expérience solide en TCC (Thérapies Cognitives et Comportementales) 

 
 

 


